
LE PREFET DE HAUTE-SAONE

Direction Départementale des Territoires
24, Boulevard des Alliés
CS 50389 – 70014 VESOUL Cedex
téléphone :03 63 37 92 00
télécopie :03 63 37 92 02
courriel : DDT@haute-saone.gouv.fr 

Fiche n°1/1

à retourner à la DDT

FORMULAIRE D’INFORMATION
D’INTENTION DE VIDANGE

IDENTITE DU DEMANDEUR

Nom :………………………………………………............Prénom : …………….………………….........................................…

Si personne morale, nom de la société : …………….………………….........................................…………………………..

Adresse :................................................................................................................................................................................

Code postal :...……………………………………………Commune :.......................…...........................................................

Tél : ……………………………  Fax : ………………………… n° SIRET : …...................................

Courriel : ……………………………………….......................@………………………………………………………

IDENTITE DU PROPRIETAIRE

Nom :………………………………………………............Prénom : …………….………………….........................................…

Si personne morale, nom de la société : …………….………………….........................................…………………………..

Adresse :................................................................................................................................................................................

Code postal :...……………………………………………Commune :.......................…...........................................................

Tél : ……………………………  Fax : ………………………… n° SIRET : …...................................

Courriel : ……………………………………….......................@……………………………………………………...

SITUATION DU PLAN D’EAU

- Commune : ………………………………….Nom du plan d'eau : ………………………………………....

- Lieu-dit : ..................................................................................................................................................

- Parcelle(s) cadastrale(s) section : ……………  …N° : ……………………………………………….……
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- Alimentation :

 cours d’eau  nom : …....................

catégorie piscicole       1ere catégorie     2eme catégorie      APPB

 plan d’eau amont nom du propriétaire : …......................................................

RENSEIGNEMENTS GENERAUX CONCERNANT LE PLAN D’EAU

Date de création :

Surface :……………………………………….Volume approximatif :…………………………………

Espèces présentes :…………………………………………………………………………………………

RENSEIGNEMENTS GENERAUX CONCERNANT LA VIDANGE

Date de la dernière vidange : ...................................................................................................................…………….

Date prévue du début de la vidange (ouverture du dispositif d’écoulement de l’eau)  :………………………………………….

Durée prévue de la vidange (écoulement de l’eau) :.................................................................................................................…

Date de la pêche (récolte du poisson)  :....................................................................................................................…………….

Exutoire :

 cours d’eau    1ere catégorie     2eme catégorie      APPB

 plan d’eau en aval  nom du propriétaire :................................................................

 fossé d’Association Foncière

 autre   (préciser) : …............................

Mesures prises pour préserver le milieu récepteur :

 système de filtration    (préciser) : …............................................

 autre (préciser) :..............................................................................................

 existence d’une pêcherie :    oui                             non   

Si non, préciser les mesures mises en place : ….......................................................…

Destination du poisson (pour les plans d'eau hors pisciculture) : ……………………………………………......

La réglementation interdit le remplissage du plan d’eau du 15 juin au 30 septembre. 

L’article L.214.18 du Code de l’Environnement prévoit de laisser le débit minimum biologique (DMB) à l’aval
du plan d’eau notamment lors du remplissage du plan d’eau ; pas de mise en assec du plan d’eau aval.
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N.B : 

- Si le plan d’eau est situé dans un secteur de protection de biotope (APPB) votre dossier sera soumis pour avis au
Comité Consultatif qui pourra fixer des prescriptions complémentaires.

Dans ce cas la vidange est interdite : du 1er juin au 30 septembre (écrevisse à pattes blanches)

du 1er novembre au 31 mars (truite fario)

- Si l’exutoire du plan d’eau est en 1ere catégorie piscicole (hors APPB) la vidange est interdite du 1er novembre au 31
mars.

- Si l’exutoire du plan d’eau est en 2ème catégorie piscicole (hors APPB) la vidange est interdite du 1er mars au 30 avril.

Vous envisagez des travaux après la vidange...

Si vous souhaitez  faire  des travaux dans votre  plan d’eau,  suite  à la  vidange,  vous devrez fournir  les
éléments suivants : 

- localisation des travaux 

- justification et descriptif des travaux, schémas à l’appui

- précisions sur la mise en œuvre et description des ouvrages

- date d’intervention souhaitée et durée estimée des travaux

- destination, évacuation et stockage des boues (formulaire disponible à la DDT)

-  si le plan d’eau est situé dans une zone Natura 2000, une évaluation des incidences au titre de   
Natura 2000 ((formulaire disponible à la DDT)

N.B : Si les travaux relèvent des dispositions des articles L. 214-1 à L. 214-6 du Code de l’Environnement, la
procédure à suivre vous sera indiquée par le service environnement et risques – cellule eau de la DDT.

A…………………………… le……………………

Signature,

Documents à fournir

- Pour une 1ére demande : plan de situation au 1/25 000ème (localiser clairement le plan d’eau)

- Pour chaque demande : 

> si l’exutoire est un plan d’eau en aval, autorisation/accord écrit du propriétaire du plan d’eau récepteur.

> si le plan d’eau est situé dans une zone Natura 2000, une évaluation des incidences au titre de Natura 2000
devra être retournée.
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RAPPEL REGLEMENTAIRE A CONSERVER PAR LE PETITIONNAIRE

Article L. 432-2 du code de l'environnement 

Le  fait  de  jeter,  déverser  ou  laisser  écouler  dans  les  eaux  mentionnées  à  l'article  L. 431-3,
directement ou indirectement, des substances quelconques dont l'action ou les réactions ont détruit le
poisson ou nui à sa nutrition, à sa reproduction ou à sa valeur alimentaire, est puni de deux ans
d'emprisonnement et de 18 000 € d'amende.
 Le tribunal peut, en outre, ordonner la publication d'un extrait du jugement aux frais de l'auteur de
l'infraction dans deux journaux ou plus.

Article L. 432-3 du code de l'environnement

Le fait de détruire les frayères ou les zones de croissance ou d'alimentation de la faune piscicole est
puni de 20 000 € d'amende, à moins qu'il ne résulte d'une autorisation ou d'une déclaration dont les
prescriptions ont été respectées ou de travaux d'urgence exécutés en vue de prévenir un danger
grave et imminent. 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les critères de définition des frayères et des zones mentionnées au
premier  alinéa,  les  modalités  de  leur  identification  et  de  l'actualisation  de  celle-ci  par  l'autorité
administrative,  ainsi  que  les  conditions  dans  lesquelles  sont  consultées  les  fédérations
départementales ou interdépartementales des associations agréées de pêche et de protection du
milieu aquatique.
Le tribunal peut en outre ordonner la publication d'un extrait  du jugement aux frais de l'auteur de
l'infraction dans deux journaux qu'il désigne.

Article L. 432-10 du code de l'environnement 

Est puni d'une amende de 9 000 € le fait :
1º D'introduire dans les eaux mentionnées par le présent titre des poissons appartenant à des espèces 

susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques, et dont la liste est fixée par décret ;
2º D'introduire sans autorisation dans les eaux mentionnées par le présent titre des poissons qui n'y 

sont pas représentés ; la liste des espèces représentées est fixée par le ministre chargé de la pêche 
en eau douce ;

3º D'introduire dans les eaux classées en première catégorie, en vertu du 10º de l'article L. 436-5, des 
poissons des espèces suivantes : brochet, perche, sandre et black-bass  

Article L. 436-9 du code de l'environnement

L'autorité administrative chargée de la pêche en eau douce peut autoriser en tout temps la
capture,  le  transport  ou  la  vente  de  poissons,  à  des  fins  sanitaires,  scientifiques  et
écologiques, notamment pour en permettre  le sauvetage, le dénombrement, la reproduction,
favoriser le repeuplement et remédier aux déséquilibres biologiques.
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Les principales règles à respecter lors
de l'exécution de la vidange

 Ne pas procéder au démarrage de la vidange sans avoir obtenu les autorisations
administratives nécessaires.

 Si les eaux de vidange s'écoulent directement ou par l'intermédiaire d'un fossé ou
exutoire,  dans un cours d'eau de première catégorie piscicole,  la vidange d'un
plan  d'eau  est  interdite  pendant  la  période  de  reproduction  des  écrevisses  à
pattes  blanches  (du  1er juin  au  30  septembre)  et  de  la  truite  fario  (du  1er
novembre au 31 mars)

 Les opérations de vidange sont régulièrement surveillées de manière à garantir la
protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques. Tout incident sera
immédiatement déclaré à l'administration. La vitesse de descente du plan d'eau
sera  limitée,  voire  annulée  momentanément  si  nécessaire,  pour  éviter
l'entraînement de sédiments à l'aval du plan d'eau

 A tout moment, les eaux de l'étang et les eaux restituées ne devront nuire ni à la
vie du poisson, ni à sa reproduction, ni à sa valeur alimentaire conformément à
l'article L. 432-2 du code de l'environnement. Le débit de vidange sera adapté afin
de ne pas porter préjudice aux propriétés et ouvrages publics situés à l'aval, ainsi
que pour éviter les départs de sédiments: des dispositifs limitant les départs de
ceux-ci (filtres à graviers ou à paille, batardeaux amont ou aval, etc.) seront, le
cas échéant, mis en place afin d'assurer la qualité minimale des eaux fixée ci-
dessus

 Le remplissage du plan d'eau à partir d'eaux d'un cours d'eau devra avoir lieu en
dehors de la période allant du 15 juin au 30 septembre. Il sera progressif de façon
à maintenir à l'aval du plan d'eau un débit minimal permettant la vie, la circulation
et  la reproduction des poissons conformément  à l'article  L.214-18 du code de
l'environnement. 

 Les  poissons  présents  dans  le  plan  d'eau  devront  être  récupérés  et  ceux
appartenant aux espèces dont l'introduction est interdite seront éliminés. 

 Informer en cas d'accidents ou d'incidents générant un risque d'impact sur
le milieu aquatique, le service chargé de la police de l'eau et de la pêche.
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